
 

ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU 
Les Métropolitaines de Saint-Grégoire (ci-après la « société organisatrice ») 
SIRET : 831 433 297 00015 
dont le siège social est situé au 2 rue d’Armorique 35760 Saint-Grégoire 

Organise dans le cadre du défi connecté et solidaire des 16 et 17 janvier 2021, un 
tirage au sort, selon les modalités décrites dans le présent règlement.  

Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook, Google, Apple ou 
Microsoft. 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Le tirage au sort est ouvert à tous les participants du défi connecté et solidaire ayant 
déclaré , sur la plateforme NextRun, leur performance.  

Le tirage au sort sera effectué semaine 3 

Les gagnants seront contactés semaine 4. La nature du lot gagné  et les modalités 
pour en bénéficier leurs seront communiquées 

Le seul fait de participer à ce jeu implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, 
du présent règlement.    

REGLEMENT TIRAGE AU SORT



ARTICLE 3 – DOTATION 

• Dotation 1  

1 nuit en chambre vue mer + petits déjeuners pour 2 personnes à l’hôtel Le Cardinal 
à Belle Ile en mer  / valeur 200€ 

• Dotation 2  

1 nuit au Magic Hall à Rennes + petits déjeuner pour 2 personnes / valeur 160€ 

• Dotation 3  

1 tirage d’artiste signé Vincent Dogna / Valeur 140€  

• Dotation 4  

2 entrées au parc Asterix / Valeur 100€  

• Dotation 5  

2 entrées au Puy Du Fou / valeur 75€ 

• Dotations 6, 7 et 8   

Casquette running / valeur 20€ 

Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces 
ou contre toute autre dotation. Les Métropolitaines  ne sauraient être tenues pour 
responsable de l’utilisation ou de la non utilisation, voire du négoce, des lots par les 
gagnants.  

ARTICLE 4 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ELIMINATION DE LA 
PARTICIPATION 

Les participants autorisent la vérification de leur identité. Le non respect du présent 
règlement ainsi que toute fraude ou tentative de tricherie, quelles que soient ses 
modalités, entraîneront l’élimination pure et simple de son auteur.
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